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Second inventaire des peuplements de mérous et de corbs de Nice-Cap Ferrat

Responsables : Jean-Michel Cottalorda (GEM) & Métropole Nice Côte d’Azur.

Dates : du 29 au 31 octobre et le 12 novembre 2025 (3,5 jours de prospection).

T° des eaux > 19°C (> 21°C lors de la première mission, du 17 au 19 sept. 2021).

Commande  et  financement :  Métropole  Nice  Côte  d’Azur  (Convention  de  Recherche  et 
Développement).

Ce  2nd inventaire  mérous  et  corbs  a  mobilisé  8  plongeurs  scaphandre  classés  (GEM et/ou 
Université Côte d’Azur et CNRS, Aquanautes, Thalassa Environnement et IMEV).

Les  6  secteurs  les  plus  favorables  à  ces  espèces  (en termes de  ressources  alimentaires  et 
d’habitats) ont été prospectés, soit plus de 15 ha de surface et 5-6 km de linéaire côtier, jusqu’à 
35-40 m de profondeur. Cela correspond à un effort d’échantillonnage supérieur à 40 heures de 
prospection en scaphandre.

Au total, 126 mérous bruns (de 12 à 110 cm Lt) ont été observés (103 de 18 à 95 cm LT en  
2021), dont environ 105 immatures (de 12 à 60 cm LT), et de l’ordre de 18 femelles (de 60 à 80  
cm LT) et 3 mâles (de 80 à 110 cm LT). Aucune autre espèce de « mérou » n’a été observée (en 
2021, 2 badèches et un mérou royal ont été observés).

En ce qui concerne les corbs, 86 individus (de 12 à 45 cm LT) ont été recensés (101 en 2021),  
dont a priori une petite vingtaine d’individus matures (>27 cm LT).

Ces  résultats  sont  non  négligeables  pour  une  zone  sans  protection  spécifique  contre  les 
prélèvements  par  la  pêche  professionnelle  et  la  pêche  récréative  (chasse  sous-marine 
comprise),  à  part  la  zone  militaire  du  Sud Cap Ferrat  interdite  à  la  pêche  récréative.  Peu 
d’individus reproducteurs ont toutefois été observés par rapport à ce qui pourrait être attendu 
après  des  réglementations  (« moratoires »)  interdisant  la  pêche  ciblée  de  ces  espèces,  en 
vigueur  depuis  1993  (pour  le  mérou brun)  et  depuis  2013 (pour  le  corb  et  4  espèces  de 
« mérous » autres que le brun).

Pour indiquer d’autres ordres de grandeur locaux, il y a plus de 350 000 habitants entre Nice et 
St-Jean-Cap-Ferrat, et les 3 grands ports répartis sur la zone accueillent plus de 1500 bateaux, 
au total.


